
TARIFS DE NOS PRESTATIONS 
 
 
Dans le souci de vous offrir le choix du traitement de vos demandes selon vos 
priorités, nous vous prions de trouver ci-après les différents tarifs de nos prestations. 
 
Les paiements peuvent s’effectuer par virement bancaire ou par chèques à l’ordre 
de : CCIR PIF mais également par carte bleu ou par espèce à notre guichet. 
 
 
 

A -TARIF DE BASE : 
 
TRAITEMENT EN 10 JOURS OUVRĒS : 

 

• 1 à 10 certificat(s) DM = 75 € ; 
• 1 Certificat CLV médicament = 75 € ; 
• 1 Certificat CPP médicament = 150 € ; 
• 1 Certificat matières premières à usage pharmaceutique = 150 €. 

 
 

B - TARIF D'URGENCE : 
 

1- TRAITEMENT EN 5 JOURS OUVRĒS : 
 

• Certificat DM: tarif de base (75 €) +75 € = 150 €, 1 ou 10 originaux. 
• Certificat CLV médicament = tarif de base (75 €) +75 € = 150 €, l’unité. 
• Certificat CPP médicament = tarif de base (150 €) +75 € = 225 €, l’unité. 
• Certificat matières premières à usage pharmaceutique = tarif de base (150 €) 

+75 € = 225 €, l’unité. 

 
 
2- TRAITEMENT EN 3 JOURS OUVRĒS : 
 

• Certificat DM: tarif de base (75 €) +125 € = 200 €, 1 ou 10 originaux. 
• Certificat CLV médicament = tarif de base (75 €) +125 € = 200 €, l’unité. 
• Certificat CPP médicament = tarif de base (150 €) +125 € = 275 €, l’unité. 
• Certificat matières premières à usage pharmaceutique = tarif de base (150 €) 

+125 € = 275 €, l’unité. 

 
 
 


